
 

La nouvelle réglementation aéromédicale pour les pilotes de ballons (valable aussi pour les planeurs) 
Quelques exemples… 

Période de transition 

1 octobre 2015 8 avril 2017 

Cas 1 : 
Pilote 

50 et + 
ans 

Certificat médical classe 2  National  
valable 2 ans 

Certificat médical classe 2  
Européen      EASA    valable 1 AN 
 

Certificat médical classe 2  
Européen      EASA    valable 1 AN 

Certificat médical classe 2  
Européen      EASA    valable 1 

AN 
 

Visites 
médicales par 

un médecin 
agréé en 

aéromédecine 
(AME) 

Certificat médical classe 2  National  
Valable 2 ans 

Certificat médical classe 2  National 
 Valable 5 ans 

Cas 3 : 
Pilote 
14-39 

ans 

Certificat médical classe 2  National 
 Valable 2 ans 

 
Cas 2 : 
Pilote 
40-49 

ans 

Certificat médical classe 2  Européen      EASA    
valable 2 ANS 

Certificat médical classe 2  Européen      
EASA    valable 5 ANS 

OBLIGATOIRE 

Certificat médical allégé LAPL EASA 
Associé à la licence BPL     

Ballons Groupe A < 3 400 m3 

valable 5 ANS avant 40 ans 
     2 ANS au-delà 

 
Pas de vol possible hors d'Europe 
Impossibilité de faire d'instruction 

 


